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COMITE GENJBAL 

RESTRICTED 

COMPTE REbDTJ ANALYTIQUE Dï3 LA DIX4Q~&J'J'~EANCE 
tenue a Lausanne.4 le vendredi ler juillet 1949 

a 1c E;ruaPos 30: 

Pr&ents t M, de la Tour du Pin France) - Prdsident 
M, Eaalp t Turquie) 
M, Wilkins (Etats-Unis) 
M, de Azcwate -v SecrEtaire Principal 
M, Milner - Secrétaire du Comitd 

Avant d'examiner le projet de memorandum 6tabli par le 
Secrétariat, le Comitd a examin6 la procgdure i suivre dans la 
transmission des vues de la d&$gation isradlienne aux déldga- 
tions arabes, 

Le PRESIDENT attira l~at&ention sur ltimportance qui s'atta- 
che & la prôsentation sous une forme conciliante et constructive 
des vues exprimées dans la lettre 6manant du Chef de la d&b- 
gation israhlienne ( do&mant IS/31 ) ainsi que,par cette dé16 
gation au cours do la sdance du Corni& tenue le 29 juin ( docuœ 
ment Com.GenhR.18 >. Il considbre que certains passages de la 
lettre de M, Eytan ne serviraient pas les fins de conciliation 
s~i1.s 6taien.t; pr&sont&s sous la meme forme a$n dél&gations arabes 
Le Comitd en tant.quo tel a le droit de communiquer les VUeS 

israbliennes d'uno faqon appropriée, 
M. WLKINS approuve le but indiqud'dans les observations du 

Pr6sidwt mais afin dtbviter des malenteridus et das cOmplicatiOn3 

il considbro qu'$l est osscntiol de suivre.Etroitement.les bmnes 

de la lettre de M, Eytan et les vues exprimeos par la ddlégation 
israblionne au cours do la s&ance du Comit6 G&bral tenue le 29 
juin, Si le Comit6 souhaite prbsentor ses vues drune faFon'dif- 
fbrente, on pourrait demander & la d616gation isra6lienne de 
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fournir uns nouvelle ddclaration. De toutes faFons il est essen- 
tiel que la dhlbgation isra6lionne approuve les termes du mem+ 

randum avant qu’il ne soit transm%s, 
M, ERALP admet, dans lronsemble, ltopinjon selon laquelle 

il convient de prknter le memorandum SOUS une forme conciliante 
tout on con&rvant le fond de la position isra&ienne, 

Lo SECRETAIRE DU COMITE fait remarquer que la phrase d’in- 
troduction du projet de memorandum renvoie exprossbment $ la ” 
lettre de la Commiss+on on date du 21 mai ( document AR/9 > qui 
a informE les d&égations arabes quo les propositions isra&&.ennes 

leur seraient communiqubos sous la forme Que l’on estimera le 
mieux approprlke a chaque cas; ’ 
D&ision : le memorandum, sous sa nouvollo forme, sera soumis 
officiousemcnt a la dbldgation isra&ionne avant dl&tre transmis, 

AprLs la discussion g&n&ale, le Comitb examine le projet 1) 
de memorandum point par point. 

Etant donnb qu’*û, son avis, la rddaction du point 1 ne 
rofl&te pas exactemont la proposition $sra&ienne,, M, WILICINS 
accepte de rddiger et de soumettre un nouvoau texte de ce premier 
point A l’approbation du Comitb avant qua l’on ne prbsente le 
memorandum & 1.a d&êgation israblionne, Il consi.dkre comme 
essentiel, afin d’bviter toute complication future,. de pr&knter 
la position isra&icnnc sous une forme aussi detaillée et aussi 

précise quo possible; 
L.e Comlt6 d&ido d t attires l’attention de 14, Sasson tout 

spbcialement sur les prJssages suivants du projet de memorandutn: 
au point 3 la ddclaration suivant laquelle, compte tenu des 
circonstances présentes, les autoritbs israéliennes considerent 
comme pr&maturbcs les mesures envisagees dans le memorandum des 
d616gations arabes au point 4, la prsïniere phraso selon laquelle 
le Gouvernement israelicn n’est pas en Qtat, au moment prdsent, 

d’envisager les mesures suggérées dans le memorandum des d&& 
gations arabes 9 6tant donné que l’on considbre que les conditions 
rdsultantde la guerre et’des circonstances 6conomiques prbsentes 
rendent ndcessaircs l’emploi des terres et des biens ‘abandonr&s; 
et 1.a Pmdhe partio du 2&n,e paragraphe du point .t; d&larant que 
la dblbgation fsraéllenne a indlqu6 nettement que le ‘retour des 

rQfugi& rentrant dans cette cat6gorio ne d&pondrait pas de la 
conclusion de la paix, 
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Des modifications de forme ont 6galemont dtb adoptkes’en 
CO qui concerne lo point 5 où L’on a remplacQ l’enfants mineurstf 

par “enfants &5s de moins de 18 ans” otl’chaquo cas recevra 
une consid&ation sympathique”par tfle bien-fond6 de chaque cas 
fora l’objet d’un cxamon particulier% 

Le point 9 J-tant considbr6 comme inadequat sous sa forme 
prt$sentc, le Secrdtaire principal est pri6 d’btablir unw variante 

i prdsentor ?I la d6l8gation isra&ienne aux fins d’approbation, 
Examen des travaux du’Comit6 ey$&maade- la 

gui St &knd d 
r) 

u ler au TII .iuille$. 
&iode 

t En ce qui concerna les s6ances de la semaine suivante, il 
es’t dbcidd quo le s membres du Comi.t& se réuniront pour examiner 
les vues des d6lbgatfons arabes sur la rdponse isra%lionne au 

memorandum en neuf points et que le Comit6 recevra la d&bgation 
israk;lienne apr8s avoir requ les ddl6gations arabes, L’examen 
de la question des s6ances au cours de la semaine commengant le 
J.1 juillet est reportde h une date ultbrieure, 

u Comitd i La Commiu 
Ddci+~-~ : le Comité devra prbparor sur ses travaux un 

rapport 5 prdsenter a la Commission lorsqu’elle reprendra SQS 
sdances, Le Secrétariat a bt6 pri6 dt&ablir un projet de rapport 
qui contiendra un bref aper$u de l’oeuvre du Gomit& depuis sa 
crdation, en particulier en ce qui concerne le memorandum en 

neuf points des dblbgntions arabes, et tiendra compte des travaux 
du Gomit au cours de la pdriode qui s ‘&tend du ler au 18 juillet; 


